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17 200 000 - 19
19 250 000 - 21
21 450 000 - 23
23 805 000 - 26
26 320 000 - 28
29 000 000 - et

249 999 ........
449 999 ........
804 999 ........
319 999 ........
999 999 ........
au-dessus ...... 

ARTICLE 5

cation de la Convention et de ses règlements, le chiffre du ton-
des gouvernements membres s'obtient en additionnant les 6/7
s des navires de auerre et le tonnage brut de tous les autres bâ-

ARTICLE 6

a) Le tableau s tonnages déterminant les contributions des gouverne-
à jour par le Comité avant chaque Conférence ordinaire.
vant la Conférence, le Comité demande aux gouverne-
.re de leur tonnage à la date du 1" janvier de l'année
e de la Conférence. Six mois avant la Conférence le Bu-

nu r iivernpmnts un tableau rAvisé des tonnaees.
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